
Nom N° matricule:
Prénom Classe de mobilisation

Né le
Canton de département du Yeux front
Résidant nez bouche
département du menton visage
fils de taille:
domiciliés Marques particulières

Générale
Militaire

partie de la liste en 

de l'armée active le

Corps d'affectation

A accompli une 1ere période d'exercices dans le:
du au
A accompli une 2eme période d'exercices dans le 
du au
Passé dans l'armée territoriale  le:

N° 

2éme canonnier conducteur le 16 novembre 1904.

Campagnes contre l'Allemagne

Admis postérieurement à son incorporation au bénéfi ce de la dispense prévue par l'article 22 de la loi  
du 15 juillet 1889, comme soutien de famille (décis ion de l'autorité militaire et arrêté ministériel d u 12 
février 1907)

au 25 janvier 1919
armées CD
armées CS du 12 novembre 1918

1er octobre 1907 Réserve

23 décembre 1910
19éme Régiment d'Artillerie

Dans la disponibilité ou dans la reserve de l'armée  active

ETAT CIVIL SIGNALEMENT

12 mai 1883 à Fons sur Lussan Cheveux et sourcils Châtains foncé

COUDERC 1040
Marius Abel 1903

Lussan Gard Châtains Ordinaire
Moyenne

Gard Profession Valet de ferme Rond Ovale
Fons sur Lussan Canton de Lussan Petit

63
Fons sur Lussan Canton de Lussan

Jules et de IGNACE Herminie 1m

Degres
d'instruc.

3
39

DETAIL des SERVICES et MUTATIONS DIVERSES

DANS L'ARMEE D'ACTIVE

DECISION DU CONSEIL DE REVISION

Bon

Compris dans la 1ere

de tirage dans le canton de Lussan

Appelé à l'activité le 16 novembre 1904 arrivé au c orps, 19éme Régiment d'Artillerie, ledit jour.

Passé au 38éme Régiment d'Artillerie le 1er avril 1 917.

Rappelé à l'activité. Décret de mobilisation généra le du 1er Aout 1914
Arrivé au corps le:   3 aout 1914.

N° matricule 6096

Envoyé en disponibilité le 10 mars 1907.
Certificat de bonne conduite accordé.

Mis en congé illimité de démobilisation (2éme échel on) par le dépôt du 6éme Régiment d'Artillerie le 
26 janvier 1919.
Se retire à Fons sur Lussan (Gard)

Passé dans la 

du 3 août 1914 au 11 novembre 1918

26 février 13 mars 1912

1er décembre
19éme Régiment d'Artillerie

1 octobre 1917



Dans l'armée territoriale et dans sa reserve
Corps d'affectation

A accompli une  période d'exercices dans le 
du au 
Passé dans la réserve de  l'armée territoriale  le:
Libéré du service militaire le:

DETAIL des SERVICES et MUTATIONS DIVERSES (suite)

Passé la plus ancienne classe de la 2éme réserve pè re de      enfants. Article 58 de la loi du 31 mars  
1928.

Placé dans la position sans affectation le 15 novem bre 1926: D.M. 3425 2/1 du 10 avril 1926.

Passé au 194ème Régiment d'Artillerie lourde de cam pagne le 15 novembre 1924.
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cePar suite de changements de domicile ou de résidence

Dates Communes
Subdivision
ou Région

LOCALITES SUCCESSIVES HABITEES


